
Dans les six départements de la région Centre, les
populations de l’Indre-et-Loire, de l’Eure-et-Loir et du
Loiret progressent le plus fortement sur la période
2006-2011 (entre 2,2 et 2,3 %). Ces trois départements
ont un rythme de croissance supérieur au niveau régio-
nal. Dans une moindre mesure, c’est aussi le cas pour
le Loir-et-Cher (+ 1,9 %). Inversement, les populations
du Cher et de l’Indre diminuent légèrement, avec une
évolution annuelle moyenne de - 0,2 %. Cependant,
cette baisse est atténuée par rapport à la période
1990-1999 (- 0,3 %).

Les préfectures de la région enregistrent des évolutions
contrastées. Orléans gagne des habitants (+ 0,9 %).
Les autres chefs-lieux perdent de la population : modé-
rément pour Tours et Chartres (- 1,7 et - 1,9 %), plus
nettement pour Blois, Châteauroux (- 4,3 % chacun) et
surtout Bourges (- 6,0 %).

Le phénomène de desserrement de la population à la
périphérie des grandes villes se traduit par une évolu-
tion plus favorable pour la communauté d’aggloméra-
tion et l’aire urbaine de ces communes que pour la
ville-centre. Entre 2006 et 2011 ce phénomène est
observé dans l’ensemble de la région.

La région Centre compte 35 communes de plus de
10 000 habitants depuis que Montlouis-sur-Loire, La
Riche et Fondettes ont franchi ce seuil, entre 2006 et
2008. Sur la période 2006-2011, ces deux dernières
communes connaissent la plus forte hausse de popula-
tion (+ 5,0 et + 4,4 %), suivies par Saint-Avertin
(+ 3,8 %), autre commune de l’Indre-et-Loire.
Plus du tiers de la population régionale réside dans ces
35 communes. Celles de moins de 3 500 habitants

représentent 94 % des communes de la région. Elles
abritent moins de la moitié de la population régionale,
soit plus de 1 240 000 personnes.�
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Selon les populations légales au 1
er

janvier 2011, les 1 841 communes de la région Centre
totalisent 2 556 835 habitants. Avec 37 270 personnes supplémentaires en cinq ans, la
population augmente de 1,5 %, soit une évolution annuelle moyenne de + 0,3 % depuis 2006,
différente selon les territoires.

Populations municipales en région Centre

Départements
et région

2011 2006
Évolution

2006-2011
(%)

Évolution
annuelle
moyenne

(%)
Cher 311 694 314 675 - 0,9 - 0,19
Eure-et-Loir 430 416 421 114 2,2 0,44
Indre 230 175 232 959 - 1,2 - 0,24
Indre-et-Loire 593 683 580 312 2,3 0,46
Loir-et-Cher 331 280 325 182 1,9 0,37
Loiret 659 587 645 325 2,2 0,44
Centre 2 556 835 2 519 567 1,5 0,29

Source : Insee, Recensement de la population

Préfectures de
département

2011 2006
Évolution

2006-2011
(%)

Évolution
annuelle
moyenne

(%)
Bourges 66 602 70 828 - 6,0 - 1,22
Chartres 39 273 40 022 - 1,9 - 0,38
Châteauroux 45 521 47 559 - 4,3 - 0,87
Tours 134 633 136 942 - 1,7 - 0,34
Blois 46 390 48 487 - 4,3 - 0,88
Orléans 114 185 113 130 0,9 0,19
Source : Insee, Recensement de la population

Recensement de la population :
2 556 835 habitants en région Centre

au 1er janvier 2011
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Populations municipales en région Centre

Communautés d'agglomération
(au 1er janvier 2013)

2011 2006
Évolution

2006-2011
(%)

Évolution
annuelle

moyenne
(%)

Bourges Plus 96 368 99 632 - 3,3 - 0,66
Chartres Métropole 121 118 118 533 2,2 0,43
Dreux Agglomération 54 876 56 299 - 2,5 - 0,51
Castelroussine 75 094 77 294 - 2,8 - 0,58
Tours Plus 278 990 278 042 0,3 0,07
Blois « Agglopolys » 104 548 103 967 0,6 0,11
Montargoise et des Rives du Loing 60 441 59 945 0,8 0,16
Orléans - Val de Loire 273 878 272 573 0,5 0,10
Source : Insee, Recensement de la population

Les communes de la région Centre selon leur taille au 1
er

janvier 2011

Taille
(en nombre d'habitants)

Nombre de communes Population 2011

effectif cumul % cumulé effectif cumul % cumulé
moins de 50 18 18 1,0 674 674 0,0
50 à 99 41 59 3,2 3 254 3 928 0,2
100 à 199 209 268 14,6 31 135 35 063 1,4
200 à 399 474 742 40,3 137 476 172 539 6,7
400 à 999 583 1 325 72,0 368 240 540 779 21,2
1 000 à 1 999 293 1 618 87,9 399 038 939 817 36,8
2 000 à 3 499 113 1 731 94,0 302 546 1 242 363 48,6
3 500 à 4 999 37 1 768 96,0 152 214 1 394 577 54,5
5 000 à 9 999 38 1 806 98,1 255 668 1 650 245 64,5
10 000 à 19 999 25 1 831 99,5 345 021 1 995 266 78,0
20 000 à 49 999 7 1 838 99,8 246 149 2 241 415 87,7
50 000 à 99 999 1 1 839 99,9 66 602 2 308 017 90,3
100 000 et plus 2 1 841 100,0 248 818 2 556 835 100,0
Source : Insee, Recensement de la population

Principales aires urbaines 2011 2011 2006
Évolution

2006-2011
(%)

Évolution
annuelle

moyenne
(%)

Cher
Bourges 139 368 141 280 - 1,4 - 0,27
Saint-Amand-Montrond 20 680 21 618 - 4,3 - 0,88
Vierzon 35 213 36 162 - 2,6 - 0,53
Eure-et-Loir
Chartres 145 174 141 055 2,9 0,58
Châteaudun 22 954 23 387 - 1,9 - 0,37
Dreux 59 191 60 635 - 2,4 - 0,48
Nogent-le-Rotrou 18 019 18 621 - 3,2 - 0,66
Indre
Châteauroux 93 202 94 429 - 1,3 - 0,26
Issoudun 17 544 18 375 - 4,5 - 0,92
Indre-et-Loire
Chinon 9 676 9 929 - 2,5 - 0,51
Loches 12 115 11 660 3,9 0,77
Tours 480 378 469 243 2,4 0,47
Loir-et-Cher
Blois 126 814 124 975 1,5 0,29
Romorantin-Lanthenay 28 018 28 305 - 1,0 - 0,20
Vendôme 40 074 39 540 1,4 0,27
Loiret
Gien 22 607 23 179 - 2,5 - 0,50
Montargis 70 063 69 429 0,9 0,18
Orléans 421 047 412 435 2,1 0,41
Pithiviers 11 645 11 223 3,8 0,74
Sully-sur-Loire 12 505 12 442 0,5 0,10
Source : Insee, Recensement de la population
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Populations municipales en région Centre

Communes
de plus de

10 000 habitants
2011 2006

Évolution
2006-2011

(%)

Évolution
annuelle
moyenne

(%)
Cher
Bourges 66 602 70 828 - 6,0 - 1,22
Saint-Amand-Montrond 10 646 11 642 - 8,6 - 1,77
Vierzon 26 743 28 147 - 5,0 - 1,02
Eure-et-Loir
Chartres 39 273 40 022 - 1,9 - 0,38
Châteaudun 13 216 13 955 - 5,3 - 1,08
Dreux 30 536 32 723 - 6,7 - 1,37
Lucé 16 228 16 011 1,4 0,27
Mainvilliers 10 194 10 331 - 1,3 - 0,27
Nogent-le-Rotrou 10 800 11 488 - 6,0 - 1,23
Vernouillet 11 825 11 779 0,4 0,08
Indre
Châteauroux 45 521 47 559 - 4,3 - 0,87
Issoudun 12 931 13 930 - 7,2 - 1,48
Indre-et-Loire
Amboise 13 005 12 691 2,5 0,49
Chambray-lès-Tours 10 736 10 526 2,0 0,40
Fondettes 10 306 9 876 4,4 0,86
Joué-lès-Tours 36 554 36 233 0,9 0,18
Montlouis-sur-Loire 10 452 10 282 1,7 0,33
La Riche 10 089 9 612 5,0 0,97
Saint-Avertin 14 461 13 931 3,8 0,75
Saint-Cyr-sur-Loire 16 189 16 366 - 1,1 - 0,22
Saint-Pierre-des-Corps 15 260 15 651 - 2,5 - 0,50
Tours 134 633 136 942 - 1,7 - 0,34
Loir-et-Cher
Blois 46 390 48 487 - 4,3 - 0,88
Romorantin-Lanthenay 16 908 17 572 - 3,8 - 0,77
Vendôme 16 849 17 029 - 1,1 - 0,21
Loiret
Amilly 11 833 11 667 1,4 0,28
Châlette-sur-Loing 13 104 13 026 0,6 0,12
Fleury-les-Aubrais 21 132 21 418 - 1,3 - 0,27
Gien 14 685 15 495 - 5,2 - 1,07
Montargis 14 616 15 794 - 7,5 - 1,54
Olivet 19 551 21 032 - 7,0 - 1,45
Orléans 114 185 113 130 0,9 0,19
Saint-Jean-de-Braye 19 257 18 692 3,0 0,60
Saint-Jean-de-la-Ruelle 16 680 16 414 1,6 0,32
Saran 15 200 15 543 - 2,2 - 0,45
Source : Insee, Recensement de la population
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Les populations légales

Établies dorénavant chaque année pour toutes les cir-
conscriptions administratives françaises, elles sont pri-
ses en compte pour l’application de dispositions
législatives, réglementaires et financières relatives à
l’organisation des communes et à la vie quotidienne de
celles-ci. Elles sont publiées dans un décret paru au
Journal Officiel fin décembre. Elles prennent effet au
1er janvier suivant. Elles se réfèrent au 1er janvier n-3 et
se substituent à celles publiées précédemment.

Définitions
Le terme générique de « populations légales » com-
prend pour chaque commune sa population munici-

pale, sa population comptée à part et sa population

totale, qui est la somme des deux précédentes.
La population municipale est celle qui est utilisée à
des fins statistiques.

Elle comprend :
��les personnes ayant leur résidence habituelle, dans
un logement, une communauté ou une habitation mo-
bile, sur le territoire de la commune ;
��les personnes détenues dans les établissements
pénitentiaires de la commune ;
��les personnes sans-abri recensées sur le territoire
de la commune.
La population comptée à part comprend certaines
personnes dont la résidence habituelle est dans une
autre commune mais qui ont gardé une attache sur le
territoire de la commune.

Source et méthode
Les données de population au 1er janvier 2011 corres-
pondent aux résultats définitifs issus des cinq enquê-
tes annuelles de recensement réalisées de 2009 à
2013. La nouvelle méthode de recensement substitue
au comptage traditionnel organisé tous les huit à neuf
ans une technique d’enquêtes annuelles. Celle-ci dis-
tingue les communes de moins de 10 000 habitants,
enquêtées désormais une fois tous les cinq ans par
roulement, et les communes de 10 000 habitants ou
plus, dans lesquelles un échantillon de 40 % des loge-
ments est enquêté au cours d’un cycle quinquennal
(8 % par an dans chaque commune).
Pour la première fois, les deux années de référence
(2006 et 2011) sont issues de la nouvelle méthode de
recensement.

Pour en savoir plus, consulter www.insee.fr
rubrique « http://www.insee.fr/fr/ppp/bases-de-donnees/

recensement/populations-legales/default.asp »
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